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● (1105)

[Traduction]
Le président (John Williamson (Saint John—St. Croix,

PCC)): Bonjour à tous.
[Français]

J'ouvre maintenant la séance.

Je vous souhaite la bienvenue à la 34e réunion du Comité perma‐
nent des comptes publics de la Chambre des communes.
[Traduction]

La séance d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, mais je
crois que tous nos députés et témoins sont présents dans la salle.
[Français]

Conformément à l'article 108(3)g) du Règlement, le Comité en‐
treprend l'examen du rapport sur le suivi des programmes pour les
Premières Nations, tiré des rapports d'automne 2025 de la vérifica‐
trice générale du Canada et renvoyé au Comité le mardi 21 oc‐
tobre 2025.
[Traduction]

Je tiens à souhaiter la bienvenue à tous nos témoins. Merci d'être
venus aujourd'hui.

Nous recevons Karen Hogan, vérificatrice générale du Canada,
Bureau du vérificateur général du Canada. Je suis ravi de vous voir.

Nous recevons également Andrew Hayes, sous-vérificateur géné‐
ral, et Doreen Deveen, directrice. Merci de vous joindre à nous au‐
jourd'hui et de m'avoir corrigé.

Nous recevons aussi Michelle Kovacevic, sous-ministre, minis‐
tère des Services aux Autochtones. Je suis ravi de vous voir, ainsi
que votre équipe: Richard Goodyear, sous-ministre adjoint princi‐
pal et dirigeant principal des finances; Candice St-Aubin, sous-mi‐
nistre adjointe principale, Secteur des politiques stratégique et des
partenariats; Jennifer Wheatley, sous-ministre adjointe, Prestation
régionale des services; et Curtis Bergeron, directeur, Direction stra‐
tégique en gestion de l'eau.

Je crois qu'il y aura deux déclarations préliminaires.

Comme à notre habitude, madame Hogan, c'est vous qui vous
exprimerez la première. Vous disposez d'environ cinq minutes.
[Français]

Karen Hogan (vérificatrice générale du Canada, Bureau du
vérificateur général): Bonjour, monsieur le président.

Je vous remercie de nous donner l'occasion de témoigner devant
le Comité aujourd'hui pour discuter de notre rapport de suivi sur les

programmes pour les Premières Nations qui a été déposé le 21 oc‐
tobre 2025.

Je tiens d'abord à reconnaître que nous nous trouvons sur le terri‐
toire traditionnel non cédé du peuple anishinabe algonquin. Je suis
reconnaissante de la contribution et de l'intendance des peuples au‐
tochtones partout au Canada, qui prennent soin, depuis des généra‐
tions, des terres qu'ils habitent.

Les programmes destinés aux Premières Nations constituent une
préoccupation de longue date pour mon bureau. Dans cet audit de
suivi, nous avons examiné les progrès réalisés par Services aux Au‐
tochtones Canada dans la mise en œuvre de 33 recommandations
issues de 6 audits réalisés par mon bureau depuis 2015. Ces audits
ont porté sur divers programmes importants pour la santé et le bien-
être des collectivités des Premières Nations, dont les programmes
donnant accès aux soins de santé primaires, aux services de gestion
des urgences et à l'eau potable salubre, soit des aspects que la plu‐
part des Canadiennes et Canadiens tiennent pour acquis.

Même si les dépenses de programme ont presque doublé au cours
des cinq dernières années, nous avons constaté que Services aux
Autochtones Canada avait réalisé des progrès insatisfaisants à
l'égard de plus de la moitié de nos recommandations précédentes.
[Traduction]

Par exemple, dès 2005, nous avions relevé des préoccupations
concernant la qualité de l'eau potable dans les collectivités des Pre‐
mières Nations. Bien que le nombre d'avis à long terme sur la quali‐
té de l'eau potable ait diminué depuis notre audit de 2021 sur l'accès
à une eau potable salubre dans les collectivités des Premières Na‐
tions, nous sommes très préoccupés par le fait que 9 avis étaient
toujours en vigueur depuis une décennie ou plus.

Pareillement, nous avions aussi recommandé au ministère en
2013 et de nouveau en 2022, de conclure des ententes pour garantir
l’accès de toutes les collectivités des Premières Nations aux ser‐
vices d’urgence. Dans notre audit de suivi nous avons constaté qu’il
y avait encore moins d’ententes de services d’urgence en vigueur
aujourd’hui qu’en 2022. Ces ententes sont essentielles à des inter‐
ventions rapides et coordonnées lors d’événements comme des feux
de forêt et des inondations ainsi que pour atténuer les perturbations
dans la vie des gens et les dommages aux infrastructures essen‐
tielles.

En se fondant sur nos constatations d’audit, ainsi que des décen‐
nies de rapports d’audit sur des questions autochtones, nous avons
identifié quatre obstacles qui, à notre avis, entravaient la mise en
œuvre de nos recommandations. Ils sont: le manque d’attention
soutenue de la direction, le manque de clarté concernant les ni‐
veaux de service, un soutien insuffisant pour renforcer la capacité
des Premières Nations à fournir des programmes et une approche
passive et cloisonnée du soutien aux Premières Nations.
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Une chose est claire: la fonction publique doit faire un meilleur
travail pour collaborer avec les Premières Nations afin de réaliser
des progrès significatifs sur ces questions de longue date qui ont
transcendé plusieurs gouvernements successifs et ont eu des réper‐
cussions sur plusieurs générations. À mon avis, cela exigera une ap‐
proche et une mentalité différentes.

Monsieur le président, je termine ainsi ma déclaration d’ouver‐
ture. Nous serions heureuses de répondre aux questions des
membres du Comité.

Merci.

Le président: Merci beaucoup.

Madame Kovacevic, vous avez la parole et vous disposez d'envi‐
ron cinq minutes.

[Français]

Michelle Kovacevic (sous-ministre, ministère des Services
aux Autochtones): Merci et bonjour, monsieur le président.

[Traduction]

C'est un privilège pour moi d'être ici sur le territoire traditionnel
non cédé du peuple algonquin anishinabe.

Bonjour.

Je m'appelle Michelle Kovacevic et je suis la sous-ministre de
Services aux Autochtones Canada. C'est la première fois que je me
présente devant ce comité dans cette fonction, et je suis reconnais‐
sante d'avoir la chance d'être ici au début de mon mandat pour par‐
ler de la voie à suivre. Je serai brève afin de laisser un maximum de
temps pour les discussions.

Le travail de suivi effectué par le vérificateur général offre des
indications importantes sur les domaines qui méritent qu'on s'y at‐
tarde davantage. Le rapport souligne que, malgré les progrès ac‐
complis, des lacunes subsistent dans le fonctionnement des pro‐
grammes fédéraux destinés aux Premières Nations.

[Français]

Nous sommes d'accord avec la vérificatrice générale, qui de‐
mande de clarifier les attentes en matière de services, de renforcer
la coordination, d'améliorer le soutien des capacités locales ainsi
que d'avoir une attention soutenue de la gestion. Je reconnais qu'il
s'agit de problèmes de longue date qui nécessitent une attention
soutenue. Je voudrais souligner les mots « une attention soutenue »,
parce que je crois qu'il s'agit effectivement de la clé afin d'améliorer
vraiment les services et les prestations aux Autochtones.

● (1110)

[Traduction]

Un élément clé de notre travail consiste à renforcer notre parte‐
nariat avec les Premières Nations, à répondre aux réalités aux‐
quelles les communautés sont confrontées et à améliorer la manière
dont les services sont conçus et fournis. Il s'agit notamment d'élimi‐
ner les obstacles systémiques, d'améliorer la coordination entre les
ministères et de favoriser des approches dirigées par les Autoch‐
tones et fondées sur les priorités de la communauté. Pour ce faire,
nous devons suivre l'exemple des partenaires des Premières Nations
et progresser à leur rythme.

[Français]

J'aimerais remercier le Comité de m'avoir donné l'occasion de
m'exprimer aujourd'hui et de continuer de prêter attention à ce tra‐
vail.

J'ai hâte de connaître vos points de vue à ce sujet.
[Traduction]

Je me ferai un plaisir de répondre à vos questions.

Merci.
Le président: Merci beaucoup.

Nous allons commencer notre premier tour de table. Je crois sa‐
voir qu'il pourrait y avoir des sonneries d'appel au cours des 30 der‐
nières minutes. Nous allons essayer de traiter autant de questions
que possible. Je ferai un bref point à la fin sur là où nous en
sommes avec les témoins.

Mme Kusie ouvre le bal de notre première série de questions de
trois et six minutes chacune.

Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Merci, monsieur
le président.

C'est un plaisir d'être de retour au comité des comptes publics.
Ce groupe m'a vraiment manqué ces dernières semaines. Je suis très
heureuse d'être de retour.

Bienvenue à tous nos témoins. Merci d'être venus aujourd'hui.
C'est toujours un plaisir d'avoir parmi nous la vérificatrice générale,
ainsi que les représentants de la fonction publique.

Madame Hogan, votre rapport dit que vous avez constaté que le
ministère a réalisé des « progrès insatisfaisants » dans la mise en
œuvre des mesures nécessaires pour donner suite à plus de 50 %
des recommandations formulées par votre bureau dans le cadre de
six vérifications allant de 2015 à 2022. Le rapport montre égale‐
ment que le financement de Services aux Autochtones Canada a
augmenté de 84 % entre 2019 et 2020.

Pourquoi pensez-vous que vos recommandations n'ont pas été
mises en œuvre, malgré ce financement supplémentaire?

Karen Hogan: Je pense que cela montre que ce n'est pas seule‐
ment une question de financement. Tellement d'autres éléments
sont nécessaires pour réaliser de réels progrès et avancer dans la
voie de la réconciliation.

Dans notre rapport, nous mentionnons quatre obstacles. Je vais
les énumérer rapidement.

Le premier est un « manque d’attention soutenue de la direc‐
tion ». Je pense qu'il y a une foule d'activités après que nous pu‐
blions un rapport et que des plans d'action sont adoptés, mais cette
attention retombe avec le temps, et ce manque d'attention soutenue
contribue, selon moi, à cette situation.

Le deuxième obstacle est un « manque de clarté concernant les
niveaux de service ». C'est un engagement clair de la part du gou‐
vernement lorsqu'il est possible de définir un niveau de service.

Le troisième obstacle est un « soutien insuffisant pour renforcer
la capacité des Premières Nations à fournir des programmes ». Au
fond, Services aux Autochtones Canada devrait tout transférer,
mais pour cela, il faut s'assurer que toutes les communautés dis‐
posent des capacités nécessaires.
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Enfin, la dernière raison pour laquelle je pense que nos recom‐
mandations n'ont pas été mises en œuvre est « l'approche passive et
cloisonnée du soutien aux Premières Nations ». J'en ai parlé à
maintes reprises. Les programmes sont nombreux et il faut présen‐
ter beaucoup de demandes pour obtenir un financement. Cette ap‐
proche ne fonctionne que pour les communautés dotées des capaci‐
tés voulues, au lieu d'aider celles qui éprouvent le plus de difficul‐
tés afin de les faire progresser elles aussi.

Stephanie Kusie: Je vous remercie de cette réponse. Ayant tra‐
vaillé en étroite collaboration avec vous pendant quatre ans, j'ai
souvent constaté que le gouvernement ne donne pas suite à ce qu'il
a l'intention de faire et qu'il a du mal à appliquer les règles et à me‐
surer ce qu'il compte réaliser. Encore une fois, je constate une cohé‐
rence dans vos réponses et vos conclusions concernant l'ensemble
du gouvernement et des rapports.

Madame Kovacevic, les députés ont eu l'occasion d'interroger la
ministre Gull-Masty au sujet de ce rapport l'hiver dernier, et elle a
refusé de dire si elle était d'accord ou pas avec les constatations de
la vérificatrice générale. Je vais vous poser la même question. SAC
est‑il d'accord avec les constatations de ce rapport de suivi de la vé‐
rificatrice générale?

Michelle Kovacevic: Comme je l'ai indiqué dans ma déclaration
préliminaire, je suis d'accord avec les observations, mais j'aimerais
nuancer certaines d'entre elles. Avons-nous atteint les objectifs qui
avaient été clairement énoncés? Manifestement non, si l'on regarde
les pourcentages, par exemple, mais y a‑t‑il eu une amélioration par
rapport à la situation de référence? Absolument.

Vous le savez, bien sûr, mais 157  avis à long terme concernant la
qualité de l'eau potable ont été levés, ainsi que 300 avis à court
terme. Nous constatons des améliorations considérables dans nos
interventions coordonnées avec les Premières Nations et les pro‐
vinces en cas d'urgence. Nous observons une augmentation réelle
des taux d'obtention d'un diplôme d'études secondaires dans les
Premières Nations. Il y a assurément des progrès, mais nous n'attei‐
gnons pas les objectifs que nous nous étions fixés. Ce n'est pas
faute d'essayer.

Je conviens aussi, comme je l'ai dit plus tôt, que l'attention soute‐
nue de la direction est vraiment importante, et je prends cela très au
sérieux en tant que sous-ministre. Mon équipe et moi-même devons
en répondre — et cela concerne une attention approfondie et soute‐
nue, ainsi que nos accords de performance —, mais il s'agit aussi de
signalements sur place et en temps réel lorsque l'on travaille avec
les nations. S'il y a un changement — si nous voyons des facteurs
exogènes et que quelque chose se passe, et que nous savons déjà
que l'objectif est compromis —, nous devons le dire, afin que cela
ne soit pas une surprise deux ans plus tard quand la vérificatrice gé‐
nérale nous rappellera que nous avons manqué l'objectif. C'est de
cette attention continue et soutenue dont nous avons besoin, à mon
avis.
● (1115)

Stephanie Kusie: Je me réjouis de votre passion et je vous sais
gré de vos efforts.

Je dirai que votre ministère n'est pas le seul à ne pas avoir reçu
d'instructions pour atteindre ces objectifs. Nous le constatons régu‐
lièrement dans l'ensemble du gouvernement. Qu'il s'agisse d'essayer
de réduire le déficit ou d'arriver à un accord avec les États-Unis, je
pense que l'on parle toujours beaucoup d'objectifs, mais il semble
que, souvent, le gouvernement n'est pas à la hauteur.

Je vois bien que vous croyez aux améliorations apportées et aux
progrès réalisés à ce jour. Je vous en remercie.

Le président: Merci, madame Kusie. Vous avez parfaitement
respecté votre temps de parole.

C'est maintenant au tour de M. McKinnon, qui dispose de six mi‐
nutes.

Ron McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam, Lib.): J'aime‐
rais parler des quatre obstacles qui ont été mentionnés. Je me de‐
mande si l'on peut faire quelque chose pour donner aux groupes des
Premières Nations les moyens d'avoir plus d'influence sur la mise
en œuvre de ces mesures.

À ce stade, il semble que ces obstacles sont du côté du gouverne‐
ment, à Services aux Autochtones, entre autres. Qu'en est‑il de
l'autre côté de l'équation? Peut‑on donner plus de moyens aux
groupes eux-mêmes et comment?

Vous pouvez, l'une ou l'autre, répondre. Celle qui a la meilleure
réponse peut commencer.

Michelle Kovacevic: Nous nous disputons pour savoir qui ré‐
pondra en premier. J'ai gagné, madame Hogan.

C'est une excellente question parce que, en fin de compte, si les
personnes concernées par ces mesures ne participent pas dès le dé‐
part, cela n'a aucun sens.

Comme je l'ai mentionné plus tôt, ce soutien au renforcement des
capacités est très important pour que les Premières Nations et les
peuples autochtones puissent s'organiser et disposer des moyens,
des ressources humaines et des compétences nécessaires pour parti‐
ciper. En fait, nous avons déjà commencé à leur apporter ce soutien.
Ce n'est pas parfait, mais si nous parlons de la vérification de la
gestion des urgences, de nombreuses recommandations ont été for‐
mulées. En collaboration avec l'Assemblée des Premières Nations,
mon ministère a mis en place un comité directeur chargé d'exami‐
ner ces recommandations et de s'entendre sur ce que nous pourrions
faire pour améliorer la situation et atteindre ces objectifs à l'avenir.

Karen Hogan: Ce que j'ajouterais à cette réponse, c'est que,
pour renforcer les capacités des Premières Nations, le ministère des
Services aux Autochtones Canada doit adopter une approche diffé‐
rente. J'ai parlé tout à l'heure d'une approche cloisonnée. Ce que
nous constatons souvent dans bon nombre de suivis des vérifica‐
tions, c'est que SAC attendait qu'une communauté des Premières
Nations vienne présenter une demande, alors qu'il faut parfois aller
à la rencontre de la communauté là où elle se trouve, car il s'agit
dans certains cas de très petites communautés. Si je prends
l'exemple du logement, qui n'a même pas fait l'objet d'un suivi, en
l'occurrence, certaines petites communautés ont vraiment besoin
d'un financement des infrastructures de logement, mais elles ne
sont pas en mesure d'en faire la demande et elles ne le reçoivent
donc pas.

Il ne s'agit pas d'attendre les bras croisés qu'elles fassent une de‐
mande, mais d'aller à la rencontre de certaines de ces petites com‐
munautés là où elles se trouvent pour les aider à accéder au finance‐
ment.

● (1120)

Ron McKinnon: Faut‑il leur donner de nouveaux outils pour ce‐
la? Dans l'affirmative, quels types d'outils proposez-vous de mettre
à leur disposition?
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Karen Hogan: Je ne peux pas soumettre les communautés des
Premières Nations à une vérification. Ce n'est donc pas à moi de
vous dire de quels outils elles ont besoin. Il me semble qu'il s'agit
de leur demander ce qu'elles veulent.

Il est évident à mes yeux que Services aux Autochtones Canada
applique, depuis des décennies, la même approche exactement en
espérant un résultat différent. C'est pourquoi je crois sincèrement
qu'il est nécessaire d'adopter une autre approche. L'approche ac‐
tuelle ne fonctionne pas.

Ron McKinnon: Services aux Autochtones aura aussi un point
de vue à ce sujet.

Michelle Kovacevic: Je suis toujours ouverte à des approches
nouvelles et différentes. Nous serions ravis d'avoir cette discussion
avec les Premières Nations et avec nos collègues.

Après la dernière série de vérifications et de recommandations,
nous avons apporté un changement fondamental à la façon dont
SAC fournit les services. Nous avons commencé l'an dernier. Le
1er avril de cette année, nous avons mis en place une nouvelle struc‐
ture organisationnelle. Je sais que cela semble bureaucratique, mais
écoutez-moi.

Avant, par exemple, la santé était un secteur de l'administation
centrale appelé Direction générale de la santé des Premières Na‐
tions et des Inuits qui, comme l'a dit tout à l'heure la vérificatrice
générale, était cloisonné. À présent, nous disons que la santé est
quelque chose qui est géré par toutes les régions — j'ai ici une col‐
lègue régionale — et qu'elle n'est plus isolée à l'administation cen‐
trale. Il y a un guichet unique pour toutes les communautés de la
région pour tous les services qu'elles fournissent de manière holis‐
tique, y compris la santé. Ce changement commence déjà à bouscu‐
ler l'approche cloisonnée — peut-être pas l'approche passive — et
montre comment chaque dollar investi dans la santé doit être coor‐
donné, relié et mis en corrélation avec le reste des fonds investis
dans une communauté donnée.

C'est un début, mais nous sommes certainement ouverts à toute
suggestion sur ce que nous pouvons faire pour nous améliorer à
l'avenir.

Ron McKinnon: Y a‑t‑il un domaine ou une région dans les‐
quels cela se fait nettement mieux qu'ailleurs? Commençons par là.

Michelle Kovacevic: Je demanderai à ma collègue la sous-mi‐
nistre adjointe régionale, qui connaît mieux ce sujet, de répondre à
cette question.

Jennifer Wheatley (sous-ministre adjointe, Prestation régio‐
nale des services, ministère des Services aux Autochtones):
Comme l'a mentionné la sous-ministre, en nous réorganisant pour
créer un guichet unique pour les communautés autochtones, nous
sommes en mesure d'être plus proactifs, de nous engager et d'aller à
la rencontre des communautés là où elles se trouvent, en accordant
une attention particulière — je comprends — aux petites commu‐
nautés qui ont moins de capacités. Je dirai qu'aucune région n'a en‐
core résolu ce problème. Si nous l'avions déjà résolu, nous n'au‐
rions pas ce rapport de vérification.

Je pense qu'il existe des pratiques exemplaires. Nous apprenons
actuellement, avec cette nouvelle structure organisationnelle, à faire
part de ces pratiques exemplaires plus systématiquement et plus ra‐
pidement dans tout le pays.

Par exemple, lors de la plus récente menace d'inondation dans la
Première Nation de Peguis, nous avons déployé du person‐

nel — pas pour visiter la communauté, mais pour y séjourner —
afin de faciliter, de coordonner et d'être plus proactifs dans notre
offre de services, à l'échelon de la direction et avec nos ingénieurs
et notre personnel technique. Selon moi, cette région montre
qu'adopter une approche plus proactive, comme l'a suggéré la véri‐
ficatrice générale, est utile pour aller à la rencontre des communau‐
tés là où elles se trouvent et aider à combler les lacunes.

L'Alberta est une autre région qui adopte une approche plus
proactive, comme la vérificatrice générale nous a suggéré de le
faire. L'exemple, dans ce cas, est celui du financement des coordon‐
nateurs de la gestion des urgences. Nous avons la meilleure couver‐
ture de coordonnateurs de la gestion des urgences à l'échelle natio‐
nale, ce qui leur donne les moyens de mener la planification néces‐
saire pour les interventions requises face à l'augmentation des ca‐
tastrophes liées aux changements climatiques nécessitant des me‐
sures d'urgence.

Le président: Je vous remercie.

Votre temps de parole est écoulé, je le crains.

[Français]

Monsieur Lemire, vous avez la parole pour six minutes.
Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Merci,

monsieur le président.

Je remercie tout le monde d'être des nôtres.

Madame Hogan, j'ai particulièrement aimé vous entendre dire,
dans votre allocution d'ouverture, que les questions touchant les
communautés autochtones partout au Québec et au Canada vous
tiennent à cœur. Ça transparaît effectivement dans plusieurs des
rapports, et je suis convaincu que ça aide à faire avancer les dos‐
siers qui concernent les communautés autochtones sur le plan hu‐
main. En parler aujourd'hui m'apparaît donc fondamental. C'est une
question de respect.

Madame Kovacevic, je vous remercie également d'être des
nôtres.

J'aimerais revenir sur le passage en comité de la ministre des Ser‐
vices aux Autochtones, Mme Gull‑Masty. Elle avait soutenu que le
rapport ne brossait pas un réel portrait, notamment parce que les re‐
commandations ne pouvaient pas s'appliquer partout. Elle mention‐
nait qu'il fallait travailler sur d'autres barrières, comme la langue et
la distance.

De quelle façon abordez-vous actuellement ces barrières qui ont
été nommées par la ministre et qui l'empêchent de travailler directe‐
ment sur les éléments mentionnés par la vérificatrice générale?
● (1125)

Michelle Kovacevic: Je ne peux parler pour la ministre, bien sûr,
mais je suis d'accord sur ce qu'elle a constaté. C'est sûr qu'il y a
d'autres barrières qu'il faut lever. Il faut trouver des solutions pour
que nous puissions améliorer nos services et, bien sûr, les résultats.

Par exemple, en ce qui concerne le système d'éducation, nous
avons changé la formule en 2019 pour que les fonds dépensés in‐
cluent non seulement un montant pour permettre aux enfants d'aller
à l'école, mais aussi des fonds de soutien pour apprendre la langue.
C'est ce qu'on appelle les ressources globales. Nous offrons donc un
peu de soutien aux gens et aux enfants vulnérables pour qu'ils
puissent vraiment apprendre quelque chose à l'école.
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Des initiatives comme ça nous permettent de lever de petites bar‐
rières un peu partout.

[Traduction]

De cette manière, les résultats s'amélioreront globalement.

[Français]
Sébastien Lemire: Je me demande de quelle façon vous allez

agir pour lever ces barrières. Si vous avez un plan, je pense que le
Comité serait très preneur, particulièrement si ça tient compte de la
réalité de chacune des communautés.

L'augmentation des budgets pour les Premières Nations a été im‐
portante. Ils sont passés de 13 milliards de dollars à 24 milliards de
dollars par année, ce qui représente une augmentation d'environ
84 %. Pourtant, il y a énormément de sommes qui demeurent dans
les coffres et qui ne sont pas dépensées. Selon les Comptes publics
du Canada, on parle de 5 milliards de dollars qui ne sont pas dépen‐
sés.

C'est bien beau, de faire de belles annonces. Je m'attends
d'ailleurs à ce qu'il y en ait de belles, demain, dans la mise à jour
économique. J'aimerais cependant savoir concrètement quel est
votre plan pour épauler les petites communautés afin qu'elles
puissent avoir les outils pour se développer et, évidemment, dépen‐
ser les sommes octroyées. Souvent, les communautés n'ont pas les
ressources pour fournir les éléments afin de répondre aux normes
qu'on exige. Certaines communautés sont capables de se dévelop‐
per très rapidement, alors que d'autres sont condamnées à rester
dans la pauvreté, parce qu'on exige des choses qu'elles ne peuvent
accomplir, faute de ressources.

Michelle Kovacevic: La question s'adresse sans doute à moi,
n'est-ce pas?

Sébastien Lemire: Tout à fait.
Michelle Kovacevic: Merci de la question.

Je dirais deux choses.

Premièrement, nous faisons preuve de transparence pour tous les
fonds que nous dépensons. Nos états financiers audités sont acces‐
sibles sur notre site Web. On peut vraiment voir les dépenses et sa‐
voir, par exemple, si les fonds ont été bien dépensés ou s'il y a des
surplus.

Par ailleurs, je suis totalement d'accord avec vous, monsieur Le‐
mire: nous devons mettre en lumière les communautés plus vulné‐
rables, plus petites et plus isolées, parce que c'est plus difficile pour
elles d'accéder aux services. De plus, les risques sont énormes.

Je crois que nous avons déjà commencé à changer graduellement
notre formule pour les dépenses. Au lieu d'avoir un formulaire gé‐
nérique, c'est-à-dire un formulaire qui indique précisément où les
divers fonds doivent être dépensés, nous mettons en lumière les
communautés isolées. Nous ajoutons des fonds pour des choses
comme la nature isolée de certaines communautés, parce que nous
reconnaissons l'importance de renforcer les moyens de fournir les
services nécessaires à ces communautés.

Je n'ai pas la solution, mais je crois effectivement qu'il faut com‐
mencer quelque part. Il faut reconnaître qu'il y a des risques, surtout
pour les petites communautés. Il faut déterminer, en partenariat
avec les Autochtones, dont les Premières Nations, ce que les com‐
munautés voudraient avoir pour pouvoir répondre aux attentes.

Sébastien Lemire: Malgré deux décennies d'audits, l'accès à
l'eau potable est toujours un problème. Le gouvernement a investi
6,3 milliards de dollars jusqu'à maintenant, mais regardons ce qu'il
en est dans le budget de 2025, là où les chiffres parlent le plus.
Nous sommes dans une situation où on reconnaît l'urgence. Nous
sommes dans une situation où j'ai moi-même collaboré avec l'ac‐
tuelle ministre de l'Emploi et des Familles, lorsqu'elle était ministre
des Services aux Autochtones, pour faire un projet de loi pour l'ac‐
cès à l'eau potable. Ce projet de loi faisait largement consensus. Il
aurait été facile de le présenter de nouveau dans la présente législa‐
ture. Le premier ministre s'est engagé à ce que le gouvernement
propose un projet de loi sur l'eau potable au printemps. Évidem‐
ment, toujours rien n'a été déposé. Ce que nous constatons, c'est
qu'il y a zéro dollar pour 2025‑2026. Le financement de 2,3 mil‐
liards de dollars commencera seulement à partir de l'année pro‐
chaine.

Est-ce qu'il y aura enfin des actions de la part du gouvernement
pour pouvoir respecter la parole du premier ministre, ou est-ce que
la parole d'un premier ministre libéral n'a aucune valeur?

● (1130)

Michelle Kovacevic: Dans le budget de 2025, comme vous
l'avez dit, nous avons annoncé 2,3 milliards de dollars. Ça com‐
mence l'année prochaine, je crois, parce que nous avons déjà assez
d'argent pour cette année. Je trouve ça génial, parce que nous pou‐
vons continuer nos efforts. Nous avons déjà eu des succès. Nous
n'avons peut-être pas ciblé parfaitement les fonds, mais, quand
même, il y a eu des succès.

Pour ce qui est du projet de loi, je ne suis pas le gouvernement;
je suis sous-ministre. Tout ce que je pourrais dire, c'est que le pre‐
mier ministre a annoncé qu'il avait l'intention que le gouvernement
dépose, au printemps, un projet de loi sur l'eau potable.

Sébastien Lemire: Meegwetch.

Le président: Merci beaucoup.

[Traduction]

Nous entamons notre deuxième tour de table, qui comprendra
cinq députés avec différents temps de parole.

[Français]

Monsieur Deltell, vous avez la parole.

Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent—Akiawenhrahk, PCC):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Chers collègues, bonjour.

Messieurs et mesdames, soyez les bienvenus à votre Parlement
canadien et au Comité permanent des comptes publics.

Je ne répéterai jamais assez la fierté que j'ai d'avoir, dans ma cir‐
conscription, la communauté autochtone de Wendake. J'ai le bon‐
heur et le privilège de représenter les Wendats depuis bientôt
18 ans. Je l'ai fait d'abord à l'Assemblée nationale, puis je le fais
maintenant ici.
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Lorsqu'on parle des Premières Nations, souvent, on a un ton très
condescendant. On est très sensible aux préoccupations des Pre‐
mières Nations, on est toujours animé de bonne volonté et on se
gargarise de beaux grands principes, mais les résultats ne sont pas
là. Si on devait trouver une illustration des plus cinglantes où, au
cours des 10 dernières années, on a eu de grandes paroles, mais au‐
cun résultat de la part des libéraux, on pourrait malheureusement
penser à la question des Premières Nations. Souvenons-nous de ce
que le gouvernement disait, il y a 10 ans: il n'y a rien de plus im‐
portant dans nos relations que les relations avec les Premières Na‐
tions. On se retrouve, 10 ans plus tard, dans une situation où on a
presque doublé le budget sans obtenir de résultats probants pour les
Premières Nations.

Selon le rapport de la vérificatrice générale, les dépenses de Ser‐
vices aux Autochtones Canada ont augmenté de 84 %, passant de
13 milliards de dollars en 2019‑2020 à 24 milliards de dollars en
2023‑2024. Malgré ces augmentations de financement, le Bureau
du vérificateur général a constaté que les résultats globaux lais‐
saient encore beaucoup à désirer.

Je tiens simplement à vous dire qu'ici, on parle de 24 milliards de
dollars. C'est beaucoup, ça. Parfois, on pense qu'on perd le sens des
chiffres. Nous nous souvenons tous du fameux jus d'orange à 16 $.
Ici, on parle de 24 milliards de dollars, et les résultats ne sont pas
là.

Madame la sous-ministre, comment expliquez-vous ça?
Michelle Kovacevic: C'est la même réponse que celle que j'ai

déjà donnée. Il y a des succès, mais ils se réalisent peut-être plus
lentement qu'on ne le désire.

Je suis d'accord sur ce que la vérificatrice générale a constaté. Il
faut changer la relation avec les Autochtones pour pouvoir trouver
ensemble les solutions. De plus, nous devons mieux organiser notre
approche et mieux cibler nos efforts pour obtenir des résultats plus
efficacement et plus rapidement.

Je constate quand même qu'il y a des succès. C'est juste qu'il y a
quand même toujours une route qu'il faut traverser.

Gérard Deltell: Madame la sous-ministre, tout d'abord, je vous
remercie beaucoup de la qualité de votre français.

Cependant, mes félicitations vont s'arrêter là, parce que vous ré‐
pétez exactement ce qu'on dit depuis 10 ans, c'est-à-dire qu'il faut
faire des choses, qu'il faut améliorer la situation et que vous tra‐
vaillez fort. Il n'y a même pas deux minutes, vous avez dit que vous
alliez bientôt avoir un projet de loi sur l'eau potable. Nous sommes
en 2026, madame, et il y a des Premières Nations qui n'ont pas
d'eau potable.

Souvenons-nous, il y a 10 ans: le gars de Papineau qui était pre‐
mier ministre n'arrêtait pas de pleurer sa vie, tellement c'était im‐
portant pour lui. Il disait que ça n'avait pas d'allure qu'un pays du
G7 ne soit pas capable de donner de l'eau aux Premières Nations.
Maintenant, 10 ans plus tard, vous répétez les mêmes affaires.

Pourquoi est-ce que ça ne fonctionne pas?
Michelle Kovacevic: Voulez-vous une réponse, monsieur?
Gérard Deltell: Je pense que oui. En fait, ce n'est pas tant moi

qui veux une réponse que les contribuables canadiens, qui viennent
de verser 24 milliards de dollars de l'argent de leurs taxes et impôts
pour les Premières Nations. Je ne connais personne, au Canada, qui
est contre les Premières Nations. Nous voulons tous les aider. Nous

voulons tous être des partenaires dans la prospérité. Cependant,
après 24 milliards de dollars et après 10 ans de paroles et de rhéto‐
rique, les résultats pragmatiques ne sont pas là. Pourquoi?
● (1135)

Michelle Kovacevic: Je ne veux pas répéter ce que j'ai déjà dit.
Je sais que c'est frustrant. Cela dit, il faut instaurer des plans que
nous développerons avec les Premières Nations. Il faut voir ce qui a
fait ses preuves et ce qui marche dans les communautés isolées. Il
faut changer la façon dont nous agissons au sujet de choses comme
celles-là.

En ce qui a trait aux dépenses de 24 milliards de dollars, il faut
que nous restions transparents pour démontrer au public les fonds
que nous avons octroyés et ce que nous avons fait. Même si les ré‐
sultats ne sont pas à la hauteur de ce qu'on désire, il y a quand
même des résultats. Nous allons continuer d'essayer d'améliorer les
choses et de rester transparents à l'égard de ce que nous sommes en
train de faire.

Gérard Deltell: Je pense que j'ai dit ce que j'avais à dire sur la
rhétorique des 10 dernières années, que vous répétez encore. C'est
malheureux, madame.

Je tiens à vous dire une autre chose. Tout à l'heure, vous avez
parlé de l'approche cloisonnée, c'est-à-dire que les gens ne se
parlent pas entre eux.

En fait, ma question s'adresse plutôt à Mme Hogan.

Comment se fait-il que, alors que les dépenses se chiffrent à
24 milliards de dollars, les gens ne soient pas capables de se parler
entre eux? Comment se fait-il qu'on ait une approche cloisonnée se‐
lon laquelle la main droite ne sait pas ce que fait la main gauche et
le monsieur à droite ne parle pas à la madame à gauche, qui fait
d'autres choses? Comment se fait-il qu'on travaille en vase clos
alors qu'on dépense 24 milliards de dollars provenant des taxes et
impôts?

Karen Hogan: À mon avis, le problème n'est pas que les gens au
sein du ministère ne communiquent pas entre eux ou ne savent pas
ce que fait l'autre main. Le problème est plutôt l'approche cloison‐
née qui est appliquée pour que les Premières Nations aient accès au
financement ou pour avoir des discussions.

Par exemple, il y a un groupe qui s'occupe d'un type de service et
un autre groupe qui s'occupe d'un autre type de service. Dans le cas
d'une personne qui veut avoir accès à du financement pour une in‐
frastructure, s'il est question d'eau potable, il faut contacter une telle
équipe pour faire une demande, mais, s'il est question d'une école
ou d'une infrastructure différente, il est fort probable qu'il faudra
contacter une autre équipe, puisque ça relève d'un autre pro‐
gramme.

C'est cette approche cloisonnée qui rend les choses très difficiles.
On entend souvent ce commentaire de la part des collectivités au‐
tochtones. Le processus est lourd et laborieux pour elles. Elles ont
besoin d'un appui accru du ministère pour avoir accès au finance‐
ment.

Le président: Merci beaucoup.

[Traduction]

La parole est maintenant à Mme Tesser Derksen.

Allez‑y, je vous en prie, vous disposez de cinq minutes.
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Kristina Tesser Derksen (Milton-Est—Halton Hills-Sud,
Lib.): Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence aujourd'hui.

Je pense que vous percevez une certaine frustration, et je suis
sûre que les personnes qui travaillent au ministère se sentent égale‐
ment frustrées. Je ne doute pas que votre tâche serait beaucoup plus
facile si nous pouvions résoudre ce problème, en particulier en ce
qui concerne ce que mon collègue a dit au sujet des avis concernant
l'eau potable.

J'étais à Calgary en juin 2024 pour la conférence de la Fédération
canadienne des municipalités; j'étais alors conseillère municipale.
L'ancien premier ministre s'y est exprimé et nous lui avons posé des
questions sur les avis concernant l'eau potable. Il s'agit donc d'un
sujet de discussion récurrent. Le dialogue, c'est très bien, mais nous
avons besoin de résultats, bien sûr.

J'aimerais savoir comment fonctionnent ces avis, car je pense
que l'on pourrait croire que, lorsqu'un avis est émis, le problème est
résolu, l'avis est retiré de la liste, ce qui en fait un de moins, puis on
continue d'avancer cahin-caha jusqu'à ce qu'il n'y en ait plus aucun.
En fait, d'après ce que je comprends, de nouveaux avis peuvent être
émis en fonction de la situation dans une communauté donnée. Il se
peut que l'on fasse un pas en avant, mais qu'ensuite on recule d'un
ou deux dans une autre communauté des Premières Nations.

Le ministère peut‑il nous expliquer comment cela se passe géné‐
ralement?

Michelle Kovacevic: Je commencerai, puis je céderai la parole à
M. Bergeron, qui connaît certainement mieux que moi ce genre de
détails.

Je rappelle aux députés qu'un avis à long terme concernant la
qualité de l'eau potable est en vigueur pendant un an, tandis qu'un
avis à court terme l'est moins longtemps. Vous avez tout à fait rai‐
son de dire que la situation est dynamique. Des avis sont levés
chaque jour. Il y a un rapport de situation; nous levons un avis à un
endroit, puis nous en émettons un nouveau pour un autre endroit.

Sur la quarantaine d'avis à long terme concernant la qualité de
l'eau potable aujourd'hui en vigueur, près de la moitié sont liés à
des problèmes d'infrastructure. Il faut, en effet, améliorer les infra‐
structures du réseau d'approvisionnement en eau actuellement in‐
suffisantes. L'autre moitié des avis est davantage liée à l'exploita‐
tion des installations. Par exemple, la personne chargée de sur‐
veiller l'eau a quitté son emploi, ce qui crée un vide, et les analyses
révèlent des problèmes.

Les raisons pour lesquelles ces problèmes surviennent sont très
différentes.

Je m'arrêterai là par souci de temps et je demanderai à M. Berge‐
ron d'en dire un peu plus.

● (1140)

Curtis Bergeron (directeur, Direction stratégique en gestion
de l'eau, ministère des Services aux Autochtones): Les aides à
l'infrastructure évoluent constamment et, comme l'a mentionné la
sous-ministre, le financement des opérations et de l'entretien aussi.
Nous constatons des résultats: 97 % des réseaux d'approvisionne‐
ment en eau produisent une eau conforme aux lignes directrices de
Santé Canada, ce qui est une bonne chose.

Comme vous l'avez mentionné, une fois qu'un avis est levé, le
soutien ne s'arrête pas là. Nos bureaux régionaux continuent d'ap‐
porter leur soutien pour l'infrastructure et pour le renforcement des
capacités, et ils travaillent avec chaque communauté pour s'assurer
que des solutions durables et à long terme sont en place.

Parfois, des solutions provisoires sont adoptées pour que les
membres de la communauté puissent avoir rapidement accès à de
l'eau. Parallèlement, le plan, le financement et les mesures sont en
place pour les solutions à long terme.

Kristina Tesser Derksen: D'accord.

Pouvons-nous parler de l'augmentation du financement qui n'a
pas nécessairement donné les résultats positifs que l'on aurait espé‐
ré obtenir pour une telle somme?

En ce qui a trait aux infrastructures liées aux avis concernant
l'eau potable en particulier, quelle est l'importance du financement
par rapport au dialogue que nous avons avec les communautés des
Premières Nations elles-mêmes au sujet de la surveillance, ou des
deux menés ensemble? Je comprends qu'il leur revient de décider si
l'avis doit être levé ou non, conformément aux normes de Santé
Canada.

D'un côté, nous avons le financement et, de l'autre, les normes
proprement dites.

Michelle Kovacevic: C'est très important.

En ce qui concerne les normes, il est évident qu'il faut un point
de référence et un objectif à atteindre pour responsabiliser les ac‐
teurs de l'ensemble du système. C'est évident.

Le financement est important. Qui suis‑je pour dire que nous
n'avons pas besoin? Bien sûr que nous en avons besoin. Par
exemple, les 2,3 milliards de dollars annoncés par le gouvernement
dans le budget de 2025 permettront à Services aux Autochtones
Canada de poursuivre la réalisation de 800 projets destinés à remé‐
dier aux carences des infrastructures ou à en construire de nou‐
velles, et de lancer quelque 250 autres projets.

Le financement est important quand on a manifestement besoin
de capitaux. Il faut que le système soit en place, et il faut que ces
infrastructures soient à la hauteur, c'est certain.

Vous avez tout à fait raison de dire que ce n'est pas seulement
une question de financement. C'est une question d'éducation, de
compréhension et de volonté. Il s'agit de faire en sorte que des sou‐
tiens aux capacités soient en place, y compris lorsqu'il faut repérer
les risques, pour veiller à ce qu'il y ait une planification de la re‐
lève. Si vous savez que vous allez passer à un autre emploi, c'est
une question de salaire. Combien les nations paient-elles les gens
pour faire ce genre de travail? Est‑ce un travail viable?

Il y a toutes sortes de facteurs exogènes qui sont importants.
C'est pourquoi, comme vous l'avez dit, le dialogue est très clair
avec nos partenaires afin que le financement de tout soutien que
nous pourrions apporter conduise effectivement à des solutions et à
des résultats, espérons‑le, bien meilleurs que ce que nous voyons
aujourd'hui, même s'il y a des exemples de progrès assez impor‐
tants.

Kristina Tesser Derksen: Je parlais du fait que différentes com‐
munautés des Premières Nations ont des besoins différents, et je
tiens à parler de l'un des obstacles mentionnés par la vérificatrice
générale dans son rapport, notamment de l'approche passive et cloi‐
sonnée du soutien aux Premières Nations.
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Le rapport constate, me semble‑t‑il, que les modèles de soutien
fondés sur les demandes ont tendance à avantager des communau‐
tés dotées d'une plus grande capacité administrative — ce que vous
avez, en fait, mentionné dans votre réponse précédente à mon col‐
lègue — et que cela accentue involontairement les disparités exis‐
tantes.

Il me semble important que nous vous demandions quelles me‐
sures vous prenez à Services aux Autochtones Canada pour unifor‐
miser les règles du jeu. L'équité est très importante entre les diffé‐
rents groupes et communautés qui sont peut-être éloignés, qui font
peut-être face à plus de problèmes administratifs ou qui manquent
peut-être de ressources administratives. En fait, Mme Hogan a dit
que nous devons aller à leur rencontre là où ils se trouvent et ne pas
supposer qu'il existe un niveau standard de capacité ou de dévelop‐
pement administratif.

Comment adapter cette approche, étant donné les différentes
communautés que nous pourrions rencontrer?

Michelle Kovacevic: Il y a probablement de nombreuses ré‐
ponses à cette question, mais je vais peut-être m'appuyer sur notre
expérience des services à l'enfance et à la famille des Premières Na‐
tions. Certains aspects de ce travail sont très importants.

Si l'on considère l'augmentation des dépenses au cours de la der‐
nière décennie au sein de Services aux Autochtones Canada, un do‐
maine qui a connu une croissance considérable est celui des ser‐
vices à l'enfance et à la famille des Premières Nations. En
2015‑2016, notre budget n'atteignait même pas 700 millions de dol‐
lars, même si c'est déjà beaucoup. Cette année, il s'élèvera à envi‐
ron 4 milliards de dollars par an. Pourquoi? Je précise que nous re‐
levons de la compétence du Tribunal des droits de la personne. En
effet, le financement alloué par le Canada aux services de protec‐
tion de l'enfance et de la famille des Premières Nations privilégie
désormais la prévention, avec un montant fixe par enfant, indépen‐
damment... Nous savons ainsi que nous disposons d'un montant ga‐
ranti par enfant pour la prévention.

Une grande partie des programmes destinés aux Premières Na‐
tions ou aux organismes d'aide à l'enfance des Premières Nations
est financée au coût réel. Que ce soit un petit ou un grand orga‐
nisme — bien sûr, les petits organismes ont des problèmes d'écono‐
mie d'échelle et autres, ce qui fait que cela coûte plus cher —, nous
payons le coût réel dont il a besoin. Ce n'est pas une approche fon‐
dée sur une formule, qui risquerait de léser les petites collectivités.

Il y a également des services qui tiennent compte de l'éloigne‐
ment. S'il s'agit d'une petite collectivité ou d'une petite agence tra‐
vaillant dans le nord d'une province ou d'un territoire, par exemple,
celle‑ci reçoit une somme supplémentaire ainsi qu'un soutien sup‐
plémentaire afin de pouvoir fournir ces services à ses enfants.

Tout cela dit que cela change notre façon de financer. Cela
change la manière dont nous abordons la question de ce que les
gens sont censés faire de cet argent et des résultats que nous allons
obtenir.

Je ne sais pas si cela répond à votre question, mais vous pouvez
constater qu'il existe actuellement des pratiques exemplaires aux‐
quelles nous pouvons nous reporter alors que nous essayons d'évo‐
luer.
● (1145)

Le président: Merci beaucoup.

[Français]

Monsieur Lemire, vous avez la parole pour trois minutes.
Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Madame Kovacevic, vous m'avez entendu parler à de nom‐
breuses reprises de l'importance d'avoir des programmes qui sont
développés par et pour les Premières Nations. L'initiative Yänonh‐
chia' en est un excellent exemple.

Pourtant, encore aujourd'hui, on parle de stratégies pour le loge‐
ment des Autochtones en milieux urbain, rural et nordique. Huit
milliards de dollars ont été annoncés, comme on le constate quand
on compile les budgets de 2022 et de 2023. Cependant, en réalité,
l'argent demeure souvent dans les coffres.

Or, ces initiatives qui sont développées par les Premières Nations
peuvent aussi engendrer une expertise et des connaissances qui sont
transférables dans d'autres communautés. Ça peut mener, juste‐
ment, à une prise en charge durable par les Premières Nations, afin
de permettre à des membres des Premières Nations, malgré la Loi
sur les Indiens, d'avoir le sentiment d'être propriétaires de leur
chez-eux.

Donc, je ne vois que des avantages à ces initiatives comparative‐
ment aux stratégies actuelles qui, on le sent, mettent encore les Pre‐
mières Nations sous tutelle.

Est-ce que vous allez offrir à Yänonhchia' le financement qui est
demandé? Est-ce qu'on pourrait avoir un engagement de votre part?

Michelle Kovacevic: Non, nous n'avons pas offert une somme à
Yänonhchia', mais nous soutenons quand même cette approche
voulant que les Premières Nations puissent fonctionner dans le
marché lui-même, et non juste dans la réserve. Donc, comme sous-
ministre, je reste ouverte, de même que mon équipe, à l'idée non
pas d'étudier ces projets, mais de les soutenir à l'avenir. Je crois que
nous sommes d'accord avec vous sur le fait qu'il faut quand même
essayer de nouvelles approches pour vraiment atteindre des résul‐
tats.

Sébastien Lemire: En tout respect, je vous rappelle que nous
sommes dans un contexte où la Loi sur les Indiens est toujours en
vigueur et où on oblige toujours les Premières Nations à vivre dans
des réserves si elles veulent avoir le plancher de droits qui vient
avec la Loi sur les Indiens. C'est la réalité. Vous nous dites que la
stratégie canadienne est maintenant de faire en sorte que les Pre‐
mières Nations soient dépossédées de leurs droits pour vivre en de‐
hors des réserves et que des initiatives locales ne seront pas soute‐
nues.

Demain, il y aura un énoncé économique, dans lequel il y aura
une mise à jour qui viendra avec un projet de loi et la capacité d'ap‐
porter de l'argent supplémentaire aux Premières Nations. Vous nous
confirmez donc que Yänonhchia' ne fera pas partie des projets qui
vont être financés par le gouvernement demain.

Michelle Kovacevic: Je ne peux pas parler pour le gouverne‐
ment et vous dire quelles sont ses intentions. Je peux juste ajouter
que, maintenant, je n'ai pas de fonds pour ce projet. C'est tout ce
que je peux dire.
● (1150)

Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Lemire.
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[Traduction]

C'est maintenant au tour de M. Kuruc.

Vous avez la parole pour cinq minutes, monsieur.
Ned Kuruc (Hamilton-Est—Stoney Creek, PCC): Je tiens à

remercier tous les témoins de leur présence aujourd'hui.

Mes questions portent sur l'argent des contribuables et l'optimisa‐
tion des ressources, ce que j'ai souvent tendance à faire.

Madame Kovacevic, la vérificatrice générale a constaté que votre
ministère avait omis de mettre en œuvre plus de la moitié de ses re‐
commandations. Son bureau a formulé des recommandations, je
crois entre 2015 et 2022, concernant l'amélioration de l'accès aux
soins de santé, aux soins dentaires, à l'eau potable — un enjeu ma‐
jeur qui fait la une des journaux depuis un certain temps déjà — et
aux services d'urgence. Aucune de ces recommandations n'a été
mise en œuvre avec succès, et pourtant, au cours de cette même pé‐
riode, votre ministère a augmenté ses dépenses ou son budget de
84 %.

Au nom des contribuables qui paient la facture, à quoi cet argent
a‑t‑il servi, puisqu'il n'a pas permis de fournir de l'eau potable aux
collectivités, ce que le gouvernement libéral promet depuis des an‐
nées?

Michelle Kovacevic: Comme je l'ai dit plus tôt, je reconnais que
les objectifs fixés dans les rapports n'ont pas été pleinement at‐
teints, mais il y a eu des progrès. Les fonds dépensés comprennent
des augmentations marquées dans certains domaines — les infra‐
structures, les services à l'enfance et à la famille, l'éducation de la
maternelle à la 12e année et les prestations de santé non assurées.
Ces programmes ont connu une croissance assez impressionnante
au cours des 10 dernières années, en grande partie en raison d'une
demande énorme. Le programme des prestations de santé non assu‐
rées s'est élargi au cours des 10 dernières années. J'ignore quelle
était la base de référence, mais aujourd'hui, ce chiffre dépasse les
983 000 participants. Le programme est de plus en plus sollicité.

De nouveaux programmes ont été mis en place. Le principe de
Jordan, qui n'est pas un programme, mais une initiative, a donné
lieu à une demande considérable — plus de 2 milliards de dollars
par an, historiquement — pour combler les lacunes dans l'accès aux
soins de santé et aux services sociaux pour les enfants des Pre‐
mières Nations, qu'ils vivent en réserve ou hors réserve. J'ai men‐
tionné plus tôt les services à l'enfance dans le cadre du volet de
l'aide à l'enfance, qui représente aujourd'hui un montant considé‐
rable. Nous dépensons en gros quatre fois plus qu'auparavant.
Voyons-nous des résultats? Peut-être pas aussi rapidement que nous
le souhaiterions, mais c'est le cas. Bien qu'il y ait encore un nombre
considérable d'enfants des Premières Nations pris en charge, nous
constatons que, lorsqu'ils le sont, ils sont beaucoup plus souvent
confiés à des proches, au sein de leur famille, plutôt que placés
dans d'autres foyers. Nous commençons à observer ce genre de
chose.

En matière d'éducation, nous avons élaboré, de concert avec les
Premières Nations, une nouvelle formule en 2019. Elle était nette‐
ment plus généreuse que la formule précédente, qui, je crois, n'avait
pas été modifiée depuis 20 ans. Entretemps, cette cohorte d'enfants
a augmenté et connaît la croissance la plus rapide au Canada; il
s'agit donc, si l'on veut, de rattraper le retard par rapport à ce qui est
réellement nécessaire. Comme je l'ai dit plus tôt, ce programme
d'éducation ne consiste plus seulement à payer les frais d'enseigne‐

ment et le salaire des enseignants; il s'agit également d'un soutien
global — l'apprentissage de la langue, la garde après l'école et, dé‐
sormais, pour la première fois depuis 2019, la maternelle à temps
plein.

Nous avons beaucoup parlé de l'eau aujourd'hui. Même dans ce
domaine, 10 000 foyers supplémentaires sont désormais raccordés
aux réseaux d'aqueduc grâce aux investissements réalisés, et
670 bâtiments publics disposent désormais d'eau potable.

Les résultats sont là. L'argent a été bien dépensé. Il y a toutes
sortes de mesures de vérification. Tous les accords de contribution
conclus avec les bénéficiaires des Premières Nations doivent être
accompagnés d'états financiers vérifiés. Ceux‑ci sont publiés, en
toute transparence, sur le site Web afin de garantir que l'argent est
affecté là où il doit l'être.

Bien sûr, pour tout le monde au Canada, il y a eu des pressions
inflationnistes depuis la COVID et la pandémie. Beaucoup d'argent
a été versé aux Autochtones et aux Premières Nations vivant dans
les réserves; 600 milliards de dollars ont été versés de la même ma‐
nière à tous les Canadiens pendant la pandémie. Bien que l'inflation
soit aujourd'hui revenue à des niveaux normaux, elle s'est mainte‐
nue pendant de nombreuses années à 5 %, 4,9 % ou 7 %. Vous pou‐
vez le constater dans les dépenses publiées par le ministère.

Il y a donc des résultats, monsieur, et je serais heureuse de vous
présenter des documents pour le démontrer, mais, oui, il nous reste
encore du chemin à parcourir pour prouver que les fonds attein‐
dront effectivement les objectifs qui nous ont été fixés lors des au‐
dits précédents.

● (1155)

Le président: À moins que vous n'ayez une brève question,
votre temps est écoulé, monsieur Kuruc. Je reviendrai vers vous ou
l'un de vos collègues sous peu.

Nous passons maintenant à M. Osborne.

Vous avez la parole pour cinq minutes, monsieur.

Tom Osborne (Cape Spear, Lib.): Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier la vérificatrice générale. Ces rapports sont
toujours précieux. Ils mettent en évidence les ministères où des
améliorations sont possibles. Nous ne devons jamais sous-estimer
la valeur de ces rapports.

Je tiens également à remercier le ministère. Bien que ces rapports
ne soient pas toujours tendres envers les ministères et le personnel,
ils ne reflètent pas toujours tout ce qui se passe en coulisses. Ils ne
mettent pas toujours en relief le travail accompli et les améliora‐
tions qui sont sur le point de se manifester. Je vais vous donner l'oc‐
casion de parler de ce qui se passe, de ce qui n'a peut-être pas été
mentionné dans le rapport, et des améliorations en cours. À quoi
pouvons-nous nous attendre?

Michelle Kovacevic: Je ne vais pas répéter ce que j'ai déjà dit
concernant les services à l'enfance et l'éducation des Premières Na‐
tions de la maternelle à la 12e année, mais il y a peut-être d'autres
points à aborder.
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La vérificatrice générale a relevé certaines lacunes dans nos rap‐
ports sur le transport médical pour les prestations de santé non as‐
surées. Depuis lors, nous avons en effet reconnu que les données
que l'on recueillait n'étaient pas suffisantes, en particulier sur le
plan de la santé buccodentaire, mais aussi pour le transport médical
en général. Nous avons travaillé à corriger cela. Nous disposons dé‐
sormais de lignes directrices du Conseil du Trésor sur la manière
dont nous devons recueillir et communiquer les données, afin que
les politiques de transport médical soient justifiées et validées par
les données.

Nous avons également profité de cette occasion pour examiner
les données sur le transport médical que nous recueillions. Consta‐
tant que ce processus était en grande partie manuel, qu'il comportait
toutes sortes d'erreurs de saisie et qu'il n'était manifestement plus
adapté à notre époque. Étant donné que, sur les 2,3 milliards de dol‐
lars que nous dépensons chaque année en prestations de santé non
assurées, le transport médical, qui représente 800 millions de dol‐
lars par an, constitue un poste important qui connaît une croissance
de 11 %, nous sommes arrivés à la conclusion que nous devions au‐
tomatiser ce processus. Nous avons lancé un appel d'offres, que
nous sommes actuellement en train de traiter, afin de mettre en
place un nouveau système de transport médical qui sera automatisé.
Les gens pourront voir en ligne et en temps réel l'information
concernant leur rendez-vous et leur transport médical. Cela permet‐
tra évidemment une utilisation plus efficace de l'argent des contri‐
buables, mais aussi des soins bien meilleurs pour les personnes qui
ont recours au transport médical pour recevoir aux services de santé
dont elles ont besoin.

Nous avons également apporté de nombreux changements dans
le domaine de la santé, en particulier en matière de soins infirmiers.
Les soins infirmiers sont toujours sous pression, surtout dans les
50 collectivités où le ministère fournit des soins de santé primaires
et des soins infirmiers. Il y a une pénurie d'infirmières et d'infir‐
miers au Canada. Près de la moitié des personnes que nous embau‐
chons sont des employées d'agence.

C'est la dure réalité, mais, à la suite des recommandations de la
vérificatrice générale, nous avons modifié notre main-d'œuvre et le
profil des personnes travaillant dans ces collectivités. Auparavant,
il s'agissait d'infirmières et d'infirmiers autorisés. Aujourd'hui, nous
avons des infirmières et infirmiers praticiens agréés. Nous avons
des infirmières et infirmiers praticiens, ainsi que des ambulancières
et ambulanciers paramédicaux. Évidemment, une approche en
équipe multidisciplinaire facilite un peu le recrutement, dans la me‐
sure où le choix est plus large, mais elle permet aussi d'offrir de
meilleurs soins. D'après mes dernières informations, je pense qu'en‐
viron 76 % de toutes nos collectivités isolées ont désormais accès à
des soins multidisciplinaires.

Je pourrais continuer, mais je vais m'arrêter là.
Tom Osborne: On a parlé de l'augmentation de 84 % du budget.

Vous avez souligné certaines des améliorations concrètes que nous
constatons dans les soins de santé — l'infrastructure de gestion des
urgences, par exemple — qui en découlent.

Que faut‑il faire d'autre en plus de cette augmentation? On ne
peut pas se contenter de jeter de l'argent sur un problème. Que
faut‑il faire d'autre au sein du ministère? Parlez-nous des lacunes
qui existent et de l'accent que le ministère met sur la résolution de
certaines de ces lacunes.

Michelle Kovacevic: Je dirais que le plus grand problème, c'est
que nous sommes nous aussi victimes de cette situation, même au

sein de notre propre structure de responsabilisation, secteur par sec‐
teur. Le transport médical coûte extrêmement cher. Quels sont les
résultats? L'eau coûte extrêmement cher. Quel est le résultat? Quel
est le résultat pour les services à l'enfance?

En fin de compte, la plupart des chefs ou des dirigeants diront
qu'ils sont responsables et qu'ils se préoccupent de façon générale
de la santé, du bien-être et de la réussite de tous les membres de
leur collectivité. Mais ce ne sont là que des composantes. Adoptons
une approche de la santé fondée sur les déterminants sociaux, si
vous voulez.

Une des questions consiste à déterminer notre façon de mesu‐
rer — ce que nous devons faire davantage. Nous avons de nom‐
breux indicateurs. En fait, dans certains accords de contribution, il
y a jusqu'à 4 000 champs de données qui pourraient, éventuelle‐
ment, être recherchés ou demandés. Une chose est sûre: nous de‐
vons examiner ce que nous demandons dans tous nos accords de
contribution et nos rapports, et nous demander si cela est logique. Il
serait peut-être plus utile d'avoir moins de rapports et 10 bons indi‐
cateurs, afin de pouvoir valider ce que nous faisons, plutôt que de
nous contenter de ces vérifications ponctuelles floues qui nous in‐
diquent que nous réussissons sur un point minuscule et isolé, ou
d'avoir tellement d'indicateurs qu'il est impossible d'établir des cor‐
rélations.

Une des choses que le dirigeant principal des dépenses et moi-
même allons mettre en œuvre l'an prochain est un processus, et
nous allons consulter nos partenaires pour voir comment nous pou‐
vons sérieusement envisager de rationaliser les rapports que nous
demandons aux collectivités.

Ensuite, l'autre chose que je dirais, c'est que là où nous avons de
bons exemples, là où nous pouvons comparer ce qui se passe et les
fonds publics alloués aux réserves à d'autres collectivités sem‐
blables, nous devrions vraiment envisager de continuer à recueillir
ces données. Nous disposons d'un outil appelé « indice de bien-être
des collectivités » qui utilise les données du recensement de 2021.
Il mesure le bien-être de la collectivité selon quatre axes: l'éduca‐
tion, le revenu, l'activité professionnelle et le logement. Ce sont des
éléments fondamentaux — on pourrait penser que ce sont nos
quatre domaines clés. Cela nous permet de comparer ces indica‐
teurs dans les réserves à ceux des collectivités non autochtones.
L'écart entre les deux est évidemment important, mais depuis 2021,
nous constatons déjà que cet écart s'amenuise. Nous savons que
quelque chose fonctionne.

Je pense également qu'il est assez impressionnant de disposer de
rapports qui, dans l'ensemble, indiquent « ce que cet argent permet
d'obtenir dans cette collectivité ». J'espère que, lors du prochain re‐
censement, nous poursuivrons dans cette voie afin d'obtenir une
tendance longitudinale de nos réalisations, certes progressives, mais
réelles, afin d'améliorer les résultats pour les personnes que nous
servons.
● (1200)

Le président: Merci. Votre temps est écoulé.

Nous allons entamer notre troisième et dernier tour de questions,
auquel participeront cinq députés disposant de temps de parole va‐
riables.

Madame Kusie, vous allez commencer, avec cinq minutes.
Stephanie Kusie: Merci beaucoup, monsieur le président.
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Madame Hogan, je me demande ce qui vous a incitée à mener
une étude de suivi sur ces audits.

Karen Hogan: Ce rapport a été publié l'année dernière, à
mi‑parcours de mon mandat. J'ai jugé important de prendre du recul
et de voir si des progrès avaient été réalisés sur un sujet dont mes
prédécesseurs avaient longuement parlé.

Sheila Fraser avait constaté, à la fin de son mandat de 10 ans,
que les progrès réalisés sur les questions autochtones étaient inac‐
ceptables. Puis Mike Ferguson, à mi‑parcours de son mandat, a dit
que c'était « tout à fait inacceptable ».

Je ne voulais pas arriver au bout de 10 ans et devoir trouver un
autre qualificatif à ajouter devant « inacceptable ». J'ai estimé qu'il
était important de changer le discours et de parler d'un véritable
changement, en adoptant une approche fondamentalement diffé‐
rente, car les mots forts ne suscitaient pas ce changement.

Une des choses que j'ai constatées tout au long de ce suivi, c'est
qu'il y a eu beaucoup d'activité, et je sais que de nombreuses ques‐
tions ont été posées aujourd'hui sur les progrès. Il y a bel et bien eu
des progrès, et il y a eu beaucoup d'activité, mais il faut aller jus‐
qu'au bout. Concevoir des politiques sur le transport médical, afin
de savoir comment stocker et recueillir les données, c'est bien beau,
mais, lors de l'audit, nous avons constaté que le ministère n'était pas
en mesure de nous démontrer qu'il respectait réellement ses propres
politiques.

Il y a une grande activité concernant les services dentaires à
ajouter au programme de soins dentaires, mais il n'y a pas de réels
changements dans les services du programme. Il faut aller jusqu'au
bout. Je pense que cela est lié à l'un de nos obstacles, qui touche la
définition précise des niveaux de service, et du respect subséquent
de cet engagement. Nous avons simplement tenu le ministère res‐
ponsable des engagements qu'il a pris au fil des ans, sans exiger la
perfection.

Stephanie Kusie: C'est ce qui me stupéfie chaque fois. Dans
toute entreprise, on évalue les employés par rapport aux attentes
fixées. Dans d'autres secteurs, il y a des conséquences réelles et
graves si les objectifs fixés par l'entité ne sont pas atteints. C'est un
thème récurrent avec ce gouvernement. En tant que personne qui
étudie vos rapports avec passion depuis quatre ans maintenant, je
constate que vos recommandations ne sont pas suivies, ce qui vous
amène à effectuer une nouvelle évaluation. Je n'arrête pas d'en‐
tendre dans ma tête les mots du dernier rapport sur ArriveCAN, di‐
sant que le gouvernement n'avait qu'à suivre et à appliquer les re‐
commandations. Or, nous constatons ici une nouvelle fois que cela
n'a pas été le cas.

Quel conseil donneriez-vous à ce gouvernement?

Plus précisément, j'ai toujours éprouvé une grande compassion
pour les fonctionnaires — ayant moi-même passé 15 ans à Affaires
mondiales Canada —, car ce sont leurs supérieurs, les ministres,
qui sont fondamentalement responsables, mais ceux‑ci semblent in‐
capables de mener à bien un mandat à long terme afin de fournir
des services efficaces aux Canadiens, ou d'écouter nos concitoyens
les plus précieux et les plus vulnérables.

Quels conseils donneriez-vous aux ministres et au gouvernement
de façon très générale?
● (1205)

Karen Hogan: C'est une question très vaste. Je vais revenir à ce
que nous étudions: les programmes destinés aux Premières Nations.

Un des points que nous avons soulignés est l'attention soutenue
de la direction. Je dirais que cela nécessite un engagement constant
tant de la part des responsables politiques que de la fonction pu‐
blique. Il s'agit de veiller à ce qu'il y ait un financement à long
terme et que tout soit mené à bien jusqu'au bout.

Je tiens à reconnaître que le ministère a mené de nombreuses ac‐
tivités et réalisé des progrès dans certains domaines, mais il faut al‐
ler jusqu'au bout pour améliorer les résultats. C'est là que nous
constatons toujours des lacunes. De nombreux avis concernant l'eau
potable ont été levés, mais, bien qu'ils fluctuent, au moins neuf col‐
lectivités sont soumises à des avis concernant l'eau potable depuis
plus d'une décennie. La plupart des collectivités ne l'accepteraient
pas. On observe ce phénomène dans de nombreux centres urbains
lorsqu'une conduite d'eau principale se rompt. Il existe une solution
très rapide pour garantir qu'une collectivité ou une grande ville ait
rapidement accès à de l'eau potable.

Nous devrions voir cette même attention et ce même engagement
soutenus dans les collectivités des Premières Nations.

Le président: Merci beaucoup.

C'est maintenant au tour de Mme Yip.

Vous avez la parole, madame, pour cinq minutes.

Jean Yip (Scarborough—Agincourt, Lib.): Merci.

Merci, madame Hogan, pour cet important rapport de suivi.

Cette question s'adresse à Mme Kovacevic.

La formule de financement a‑t‑elle été mise à jour pour l'entre‐
tien des infrastructures hydrauliques?

Michelle Kovacevic: Je vais laisser M. Bergeron répondre direc‐
tement à cette question.

Curtis Bergeron: Elle a été mise à jour en 2022‑2023 sur la base
des budgets successifs de 2019 et 2020. La formule reflète désor‐
mais 100 % des coûts d'exploitation et d'entretien des installations
d'aqueduc et de traitement des eaux usées.

Cette formule tient également compte d'indices modernisés, no‐
tamment la proximité ou l'éloignement du centre-ville. Elle tient
compte de toutes les exigences et de tous les besoins liés à l'exploi‐
tation d'une installation de traitement des eaux usées, y compris le
salaire des opérateurs, l'électricité, les pièces de rechange, les pro‐
duits chimiques et tout ce qui est nécessaire à l'ensemble du traite‐
ment des eaux usées et de la distribution d'eau potable.

Jean Yip: Cela inclut‑il également les investissements futurs
dans les infrastructures hydrauliques?

Curtis Bergeron: Cela concerne précisément l'exploitation et
l'entretien.

La mise à niveau des actifs se fait par le truchement de budgets
ciblés successifs, comme l'a mentionné la sous-ministre à propos du
budget de 2025. L'exercice en cours prévoit un budget de 749 mil‐
lions de dollars pour la rénovation, l'agrandissement et la construc‐
tion de nouvelles usines de traitement de l'eau, l'expansion des ré‐
seaux de distribution et le respect des normes de Santé Canada en
matière d'eau potable.
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Jean Yip: Le projet de loi C‑61, la Loi sur l'eau propre des Pre‐
mières Nations, a été suspendu en raison de la prorogation. Le mi‐
nistère s'est‑il engagé à présenter une mesure législative sur l'eau
potable au cours de cette session?
● (1210)

Curtis Bergeron: Le premier ministre a annoncé, lors de l'as‐
semblée générale de l'Assemblée des Premières Nations en dé‐
cembre dernier, l'intention du gouvernement de présenter un projet
de loi sur la qualité de l'eau potable des Premières Nations ce prin‐
temps.

Jean Yip: Ma question suivante porte sur l'audit de la gestion
des urgences dans les collectivités des Premières Nations. Les
normes relatives aux services d'évacuation font défaut dans plu‐
sieurs collectivités. Je suis préoccupée, car on observe une augmen‐
tation de la fréquence et de la gravité des feux de forêt et des inon‐
dations. Quels changements ont été apportés depuis l'audit de
2022?

Michelle Kovacevic: Je laisserai mes collègues aborder plus en
détail ce sujet, mais nous avons apporté des changements après
avoir constaté que les normes en place n'étaient pas adéquates.
Nous disposons de normes provisoires pour la prestation de ser‐
vices de gestion des urgences adaptés à la culture des Premières
Nations dans les réserves. Elles couvrent essentiellement les princi‐
paux domaines de la gestion des urgences: la prévention, la prépa‐
ration, le rétablissement et les suites.

Pour toute organisation avec laquelle Services aux Autochtones
Canada travaille en matière de gestion des urgences, nous attendons
que certaines mesures précises soient en place. Par exemple, lors‐
qu'une situation d'urgence se produit dans une zone, la province
dispose généralement d'une table de coordination à laquelle parti‐
cipent le ministère des Ressources naturelles, celui de la Santé et
d'autres instances. Toute entité que nous finançons doit y participer.

De même, sur le plan du rétablissement, on dira que tout orga‐
nisme qui a participé à la gestion de l'urgence doit, obligatoirement,
participer au suivi et à l'analyse rétrospective après l'urgence afin de
déterminer ce que nous pourrions améliorer et ce que nous pour‐
rions apprendre.

Je m'arrêterai là et céderai la parole à Mme Wheatley, qui pourra
vous donner plus de détails.

Jennifer Wheatley: Pour répondre précisément à vos questions
concernant les normes, une des choses que nous faisons avec tous
nos partenaires des Premières Nations, les provinces et les grands
prestataires de services, comme la Croix-Rouge canadienne,
consiste à intégrer des normes de service dans les accords multilaté‐
raux.

Nous menons actuellement des négociations sur des accords mul‐
tilatéraux dans toutes les provinces, avec pour objectif de conclure
ces accords d'ici le printemps 2027. En fait, nous prévoyons signer
les deux premiers dans les semaines à venir. Cela permettra
d'éclaircir les normes de service, tout en reconnaissant que 2027, si
l'on est la dernière administration à signer, est encore très loin.

Comme l'a mentionné la sous-ministre, un autre volet connexe
consiste à mener des analyses réactives et à tirer des leçons de l'ex‐
périence. Par exemple, après l'incendie de forêt dévastateur qui a
frappé les Premières Nations du Manitoba en 2025, nous avons
réuni tous les partenaires — les Premières Nations, la Croix-Rouge
canadienne, la province, notre ministère et Sécurité publique —
pour effectuer une analyse minutieuse de ce qui a fonctionné et de

ce qui n'a pas fonctionné. Cela servira de base aux normes qui régi‐
ront notre collaboration et notre coordination à l'avenir.

Je pense que c'est une bonne pratique, que le Bureau de la vérifi‐
catrice générale a jugée nécessaire. Cela servira de base aux normes
de service et garantira que nous continuons à tirer des leçons en
temps réel afin d'apporter des changements plus importants à l'ave‐
nir.

Le président: Merci. Votre temps est écoulé, madame Yip.
[Français]

Monsieur Lemire, vous avez la parole pour deux minutes trente
secondes.

Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Kitchi meegwetch.

Madame Kovacevic, un reportage d'APTN a souligné qu'une part
de 60 % de la valeur des contrats destinés à des Autochtones pour
des services informatiques, qui ont totalisé 1 milliard de dollars, est
allée à des entreprises de la région d'Ottawa et de Gatineau. Cepen‐
dant, la région d'Ottawa‑Gatineau ne compte que 2,8 % de la popu‐
lation autochtone du Canada. C'est donc une part de 60 % accordée
à 2,8 % de la population.

Conséquemment, on peut découvrir plein d'exemples, comme ce‐
lui de l'entreprise Adirondack, qui affirme que son personnel de di‐
rection est membre de l'Alliance autochtone du Québec, une organi‐
sation qui n'est pas pleinement reconnue par l’Assemblée des Pre‐
mières Nations Québec‑Labrador. Adirondack a reçu plus de
400 millions de dollars en contrats pour des services informatiques
de la part de Services partagés Canada. Cette entreprise figure dans
votre registre d'entreprises autochtones. Elle a un total de quatre
employés. Pourtant, Meredith Egan, directeur de cette firme, pos‐
sède aussi l'entreprise AIM Group, qui n'est pas une compagnie au‐
tochtone, et ces deux entreprises sont à la même adresse et par‐
tagent les mêmes locaux.

Bref, ma question est la suivante: quelles véritables vérifications
faites-vous afin de savoir si des entreprises autochtones sont vérita‐
blement des entreprises autochtones? Comment cette entreprise, qui
est manifestement une entreprise faite pour ramasser des contrats
réservés aux entreprises autochtones, peut-elle réussir à avoir
400 millions de dollars en contrats et à les sous-traiter à des entre‐
prises non autochtones tout en prenant une partie importante des
profits?

C'est justement un exemple probant qui explique pourquoi une
enquête publique indépendante sur les contrats informatiques, y
compris les contrats réservés aux Autochtones, m'apparaît néces‐
saire.
● (1215)

Michelle Kovacevic: Je n'ai pas de commentaires à faire sur ce
contrat en particulier, parce que je dois d'abord m'informer. Donc,
je pourrai le faire après la séance.

En ce qui concerne votre question visant à savoir si nous faisons
quelque chose pour vérifier si les contractants sont des entreprises
légitimes, la réponse est oui, absolument. C'est notre responsabilité.
Les règles exigent que 51 % du contrôle d'une compagnie autoch‐
tone soit exercé par une personne autochtone et que 33 % du travail
requis pour le contrat soit réalisé par des employés autochtones.
Alors, c'est ce que nous vérifions. Nous le vérifions au début du
contrat, pendant le contrat et après l'attribution du contrat.
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Pour ce contrat en particulier, je n'ai pas les détails, mais je serai
très contente d'examiner la question après la séance d'aujourd'hui.

Sébastien Lemire: Nous aussi, nous serons très contents.

Merci.
Le président: Merci beaucoup.

[Traduction]

C'est maintenant au tour de M. Morin.

Nous sommes ravis de vous accueillir au Comité. Vous disposez
de cinq minutes, monsieur.

Pour votre gouverne, si vous avez terminé au bout de cinq mi‐
nutes, j'autorise les témoins à finir leurs réponses; vous pouvez
donc utiliser tout votre temps, puis la parole passe aux témoins,
mais vous ne pouvez pas les interrompre lorsqu'ils répondent. Votre
temps prend fin alors.

Je vous cède la parole.
Billy Morin (Edmonton-Nord-Ouest, PCC): Merci, monsieur

le président.

Ma question s'adresse à nos amis de Services aux Autochtones
Canada. Dans quelle mesure ce rapport de la vérificatrice générale
est‑il pris en compte dans l'élaboration du plan ministériel pour
l'année prochaine et les trois années à venir?

Michelle Kovacevic: C'est important. Il va sans dire que les
écarts par rapport aux objectifs que la vérificatrice générale a rele‐
vés me pèsent lourdement comme sous-ministre. Je partage la frus‐
tration que vous exprimez tous aujourd'hui.

Bien sûr, nous sommes les gardiens des deniers publics. Cela fait
partie intégrante de nos dépenses et des résultats que nous obtien‐
drons. Soyons honnêtes quant à l'objectif que nous pensons pouvoir
atteindre au cours de l'année à venir. Nous en tiendrons compte, et
nous serons tous tenus de rendre des comptes dans nos accords de
rendement sur tout ce que nous jugerons important. Le rapport de la
vérificatrice générale est très important.

Billy Morin: Étant un ancien chef, je sais que ces documents,
comme les plans ministériels, existent. Maintenant que je suis dé‐
puté, je les examine beaucoup plus attentivement puisque, dans
mon rôle de porte-parole, je suis responsable de ce domaine.

J'ai été frappé par le fait que, si je regardais cela à travers mon
« regard de chef », les indicateurs de rendement clés semblent avoir
été copiés-collés. Si vous prenez le « Tableau 2: Les peuples au‐
tochtones sont en bonne santé mentale » du plan ministériel, vous
constatez que les résultats réels sont de 50,5 % pour 2022-2023,
50,5 % pour 2023-2024, 50,5 % pour 2024-2025 et que le prochain
objectif est de 55 %. Le nouvel indicateur pour les populations hors
réserve est également de 55 %. Il s'agit de populations très diffé‐
rentes, mais les chiffres sont identiques.

Pour moi, avoir fait un copier-coller de ces chiffres sans s'ap‐
puyer sur une véritable réflexion relève presque de la négligence. Si
l'on consulte les notes de bas de page, on apprend que les résultats
proviennent de l'Enquête régionale sur la santé des Premières Na‐
tions de 2015 à 2020. En réalité, vous prenez des résultats et vous
dites qu'ils proviennent des trois exercices financiers précédents,
alors qu'ils datent en fait d'il y a 10 ans. Comment expliquez-vous
cela aux chefs?

Michelle Kovacevic: Je ne suis pas sûre de cet indicateur de ren‐
dement clé précis, mais mon collègue ici présent pourra peut-être
vous en dire plus.

Je pense qu'une partie de la réponse réside dans le fait que le
bien-être mental et la santé mentale constituent un domaine dans le‐
quel le ministère dépense probablement plus d'un milliard de dol‐
lars par an, entre nos programmes pour le bien-être mental et nos
prestations de santé non assurées. Il est important que, même si
nous ne disposons pas d'un bon indicateur ni de données fiables, ce
qui est souvent le cas... Vous qui avez été chef, vous savez qu'une
grande partie de ces données est soumise aux principes de proprié‐
té, de contrôle, d'accès et de possession: qui en détient la propriété,
pouvons-nous y accéder et sont-elles ventilées de manière à fournir
une composante autochtone.

Je pense parfois — et je parle ici de quelque chose que je ne sais
pas vraiment; je fais une hypothèse — qu'à défaut d'un meilleur in‐
dicateur, nous prenons les données dont nous disposons. Ce n'est
absolument pas une réflexion après coup ni un simple copier-coller.
C'est probablement le mieux que nous ayons, mais il est de notre
devoir de l'examiner, de dire ce dont nous avons besoin et de tra‐
vailler avec nos partenaires pour nous assurer que nous disposons
d'un système de données qui ait du sens pour l'avenir.

Madame St‑Aubin, je ne sais pas si vous souhaitez vous expri‐
mer à ce sujet.

● (1220)

Candice St-Aubin (sous-ministre adjointe principale, Poli‐
tique stratégique et partenariats, ministère des Services aux
Autochtones): Je dirais exactement ce à quoi vous faisiez réfé‐
rence. Je pense que vous en avez parlé dans vos interventions pré‐
cédentes. Nous examinons activement ces indicateurs recueillis
dans l'ensemble de nos programmes, cet ensemble complet de dé‐
terminants socioéconomiques de la santé, afin de réduire... car nous
utilisons des montants généraux, comme vous l'avez dit — l'indica‐
teur de 2015 à 2020 — pour l'affiner. En effet, cet indicateur est très
général dans un domaine où les données font défaut.

Nous continuons à y remédier au moyen des dépenses de gouver‐
nance. Je pense que nous avons dépensé environ 178 millions de
dollars sur plusieurs années pour renforcer la gouvernance des don‐
nées au sein des communautés des Premières Nations, des Inuits et
des Métis, car leur situation est si singulière et distincte.

Dans le plan ministériel, pour l'avenir, nous essayons de trouver
un moyen de réduire le nombre d'indicateurs de rendement clés et
de les rendre plus concrets pour les communautés que nous ser‐
vons.

Billy Morin: Un autre indicateur sur lequel je souhaitais m'inter‐
roger, en lien avec celui qui le précède, est le suivant: « Pourcen‐
tage des demandes de séjour de nuit dans les refuges financés par
Services aux Autochtones Canada, faites par des femmes, des en‐
fants ou des personnes 2ELGBTQQIA+, qui sont satisfaites ». Ce
chiffre passe de 62 % des personnes demandant un refuge à 100 %
pour cette année. C'est formidable. Attaquons-nous à 100 % des
cas. C'est notre objectif.

Cependant, celui qui se trouve juste au‑dessus dit: « Pourcentage
des femmes [...] qui ont déclaré avoir été victimes de violence
conjugale au cours des 12 derniers mois ». L'année précédente, ce
chiffre était de 16,9 %, et vous souhaitez le ramener à 16 %.
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Pourquoi ce chiffre n'est‑il pas zéro alors que l'autre est de
100 %? Nous voulons le ramener à zéro. Pourquoi celui‑ci n'est‑il
réduit que de 0,9 %?

Comment justifiez-vous qu'un indicateur soit présenté avec au‐
tant de détails au point de vouloir qu'il soit parfait à 100 %, alors
que, pour l'autre, concernant la violence conjugale, vous ne comp‐
tez le réduire que de 0,9 %? Comment déterminez-vous ces indica‐
teurs de rendement clés?

Michelle Kovacevic: Je ne suis pas sûre d'avoir une réponse sa‐
tisfaisante à cela, même si je dirais que c'est difficile. On parle de
données fondées sur des déclarations volontaires. C'est quelqu'un
qui dit quelque chose. Même si vous avez un objectif, vous savez
quelles sont les sources de données et ce que vous allez pouvoir ob‐
tenir, de manière réaliste.

Pour un sujet aussi délicat que les femmes qui dénoncent la vio‐
lence, vous pouvez imaginer que ce n'est probablement pas facile
ou transparent.

Billy Morin: [Inaudible] du point de vue du ministère — vous
allez le ramener à zéro et non pas le réduire de 0,9 %?

Michelle Kovacevic: Je ne peux pas me prononcer sur cet objec‐
tif. Je serai ravie de faire le suivi, d'examiner cela plus en détail et
de vous donner une réponse plus complète. Je suis un peu prise au
dépourvu ici.

Le président: Merci.

Au tour de M. McKinnon, si vous voulez bien, pour les cinq der‐
nières minutes avec ces témoins.

Ron McKinnon: Merci, monsieur le président.

Je vais revenir sur l'autonomisation.

Dans tous ces programmes, nous disposons de milliards de dol‐
lars provenant de cette grande organisation globale. Nous devons
les acheminer là où ils doivent aller. Les intervenants sur le terrain
n'ont pas forcément les moyens pour faire savoir qu'ils ne reçoivent
pas ces fonds.

Je sais que nous, qui ne faisons pas partie de collectivités autoch‐
tones, comptons sur nos villes, nos municipalités et nos gouverne‐
ments provinciaux et territoriaux pour s'en charger.

Est‑il possible de mettre en place des mécanismes permettant aux
intervenants sur le terrain de fournir plus de rétroaction et de signa‐
ler que cela ne fonctionne pas ou que cela devrait mieux fonction‐
ner?

Michelle Kovacevic: Oui, bien sûr. Il y a toujours matière à
s'améliorer et à engager ce dialogue.

Je dirais que c'est déjà en grande partie en cours. Lorsque nous
élaborons des programmes, nous le faisons conjointement. Vous
avez évidemment entendu ce terme. Cela inclut la coélaboration de
nos actions, le suivi et la vérification de l'efficacité réelle de nos in‐
terventions auprès des personnes que nous servons. Nous faisons
participer nos partenaires.

Nous essayons de mettre en place des systèmes ici afin qu'ils
puissent à terme être transférés, car l'objectif de beaucoup est l'au‐
tonomie gouvernementale. Les gens ont tout intérêt à dire à Ser‐
vices aux Autochtones Canada comment faire les choses différem‐
ment et comment les faire mieux.

On trouve toutes sortes de tables rondes avec les organisations
autochtones nationales. Ma collègue à la prestation régionale pour‐
rait vous parler des tables rondes auxquelles elle participe avec les
dirigeants régionaux pour examiner les accords de contribution.
Lorsqu'ils concluent un accord de contribution, c'est pour une rai‐
son précise. Il y a des indicateurs de rendement. C'est un dialogue
bidirectionnel. Il y a des échanges réciproques.

On trouve toutes sortes de mécanismes où cela se produit.

Pour répondre à votre question, à savoir qui examine réellement
ces données à un moment donné et les compare aux résultats et aux
objectifs que nous avons fixés. Y a‑t‑il une corrélation? Devons-
nous ajuster nos objectifs? Je dirais que c'est là que l'attention sou‐
tenue pourrait être améliorée que nous puissions être plus réfléchis
dans nos interventions et dans les conversations que nous menons,
qui ont lieu d'un océan à l'autre et partout, tant au sommet qu'à la
base. Cela peut en fait orienter les objectifs que nous fixons et les
résultats que nous souhaitons.
● (1225)

Ron McKinnon: Je pense que ce sont de très bons points.

Cela s'inscrit dans une approche descendante. À ce stade, je suis
plus intéressé par les mécanismes ascendants. Par exemple, si j'ai
des problèmes dans ma ville — ils ne déneigent pas les routes —
j'appelle mon conseiller municipal. Je n'attends pas qu'une grande
organisation me revienne et me dise...

Ce que je cherche, c'est un moyen de donner aux gens sur le ter‐
rain les moyens de faire remonter au sein du système les problèmes
ou les points à améliorer.

Michelle Kovacevic: Oui, je pense que nous devrions demander
aux bénéficiaires de ces services comment ils souhaitent participer
et à qui ils souhaitent s'adresser.

Je vais peut-être me tourner vers mes collègues, qui travaillent
plus étroitement avec les dirigeants.

Avez-vous des idées à proposer au député?
Jennifer Wheatley: Entre autres choses que nous avons essayé

de faire à travers la réorganisation, comme la sous-ministre l'a men‐
tionné, nous avons créé un guichet unique pour l'excellence des ser‐
vices et des transferts dans chaque région. Une partie de cette ex‐
cellence consiste à nous assurer d'être présents aux tables de
concertation avec nos partenaires. Ces tables varient selon les ré‐
gions, en respectant la manière dont les dirigeants souhaitent s'orga‐
niser dans chacune d'elles. Par exemple, en Alberta, nous avons une
table de cogestion de la santé. La région dispose d'une direction qui
représente l'Alberta à cette table. Cela permet de définir les priori‐
tés en matière de santé dans cette région — où va l'argent — et,
comme vous le soulignez, de cerner les points faibles du système et
les domaines où nous pourrions nous améliorer. La Colombie-Bri‐
tannique dispose de tables similaires en matière de gestion des ur‐
gences et dans d'autres domaines.

Nous devons être à l'écoute de la manière dont les dirigeants des
Premières Nations souhaitent s'organiser et être tout à fait ouverts à
leur rétroaction sur ce qui ne fonctionne pas, sur leurs priorités et
sur la manière dont nous devons nous améliorer. Notre nouvelle
structure organisationnelle, qui garantit la présence d'un directeur
général, d'un haut fonctionnaire ou d'un sous-ministre adjoint pour
chaque région, nous permettra d'entendre ce message et de le re‐
layer de manière plus structurée qu'auparavant.
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Candice St-Aubin: Si je peux ajouter un mot, nous veillons éga‐
lement à dialoguer en tenant compte de toutes les distinctions. Nous
suivons le même processus dans le Nord, qui, comme vous le sa‐
vez, présente un ensemble de circonstances qui lui sont propres. On
trouve une série de tables rondes propres aux Inuits dans lesquelles
nous mobilisons les dirigeants, bien sûr, mais aussi les fournisseurs
de services et les membres de la communauté. Cela inclut égale‐
ment les jeunes et les aînés, car, je le répète, il s'agit de recueillir un
éventail de voix parmi ceux qui bénéficient directement des pro‐
grammes ou qui les mettent en œuvre pour leurs propres citoyens et
leur communauté.

Le président: Je crains que le temps ne soit écoulé, monsieur
McKinnon.

Je remercie vivement tous les témoins pour leur témoignage et
leur participation au sujet du Rapport sur le suivi des programmes
pour les Premières Nationsissu des rapports d'automne 2025 de la
vérificatrice générale du Canada.

Je vais maintenant libérer les témoins. Je suspends la séance pen‐
dant une minute.
● (1225)

_____________________(Pause)_____________________

● (1230)

Le président: Nous reprenons nos travaux.
[Français]

Monsieur Deltell, vous avez la parole.
Gérard Deltell: Monsieur le président, j'aimerais obtenir une

précision. Avez-vous eu des nouvelles du ministre des Finances et
du Revenu national concernant sa participation, à la suite de notre
demande?

Le président: Non, pas encore, mais nous allons le lui demander
encore une fois.
[Traduction]

J'entends la sonnerie. Si tout le monde est d'accord, pourquoi ne
prendrions-nous pas cinq minutes pour faire le point?

J'ai besoin du consentement unanime à cette fin.

Messieurs Osborne et McKinnon, cela vous convient‑il?
Ron McKinnon: C'est juste pour cinq minutes?
Le président: Oui. C'est juste pour faire le point. Nous ne

sommes pas là pour nous attarder là‑dessus.

Je vais régler mon minuteur sur cinq minutes.

Monsieur Lemire, pourquoi ne pas nous faire le point sur la si‐
tuation?

Nous disposons de cinq minutes, donc si vous souhaitez céder
votre temps de parole, monsieur Osborne, vous devez en tenir
compte.

Vous disposez de cinq minutes.

[Français]

Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Je me dois, en toute honnêteté, de faire un premier rapport sur le
fait que les négociations n'ont pas été fructueuses. Bien qu'elles
aient avancé à la dernière minute et pendant la réunion du Comité,
il reste quand même des éléments à discuter. Je vais me permettre, à
ce stade-ci, de respecter le processus en cours, puisqu'on y revien‐
dra plus tard.

C'est sûr que le contexte, lorsqu'on considère également ce qui se
passe à la Chambre à propos de l'affaire émanant du gouverne‐
ment no 9, est préoccupant pour ceux qui désirent voir le gouverne‐
ment faire preuve de transparence à l'égard de ces contrats de ser‐
vices informatiques. Cependant, pour l'instant, je vais me permettre
de poursuivre de bonne foi la négociation de ces éléments.

Ce qui est central pour moi, c'est qu'on puisse avoir des docu‐
ments pour pouvoir comprendre ce qui s'est passé. Je pense qu'il est
dans l'intérêt des Québécois et des Canadiens que le Comité puisse
avoir accès à ces documents. Il y a quand même eu des dépasse‐
ments de coûts énormes par rapport à ce qui avait été annoncé, et
des prestations qui ne se sont pas rendues.

Donc, ce que je peux dire à ce stade-ci, puisque le temps est limi‐
té, c'est que je vais vous donner très bientôt une mise à jour à ce
sujet, monsieur le président.

● (1235)

Le président: Merci beaucoup.

[Traduction]

Avez-vous des observations, monsieur Osborne? Ce n'est pas né‐
cessaire, mais si vous en avez, nous serons ravis de vous écouter. Il
nous reste environ quatre minutes de parole.

Tom Osborne: Très bien. Nous passerons au vote.

Cependant, comme M. Lemire l'a dit, nous essayons de faire un
dernier effort. Nous verrons ce qui se passera d'ici à notre retour.

Le président: Je suis sûr que vous avez tous été informés par
vos whips que nous disposons effectivement d'un créneau à
15 h 30. Je vais faire diffuser l'avis de réunion pour 15 h 30. Nous
nous retrouverons dans cette salle après la période des questions.
La séance est levée jusqu'à ce moment‑là, et nous reviendrons pour
examiner la motion du Bloc.

Merci. Nous nous reverrons après la période des questions. La
séance est levée.

 







Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


